
Reglement du 28 octobre 2016 sur la formation et l'examen 
en vue de l'obtention des autorisations de minage, minage 
d'edlfices (BA}, Tirs sous l'eau (UW) et des autorisations d'emploi 
Charges explosives de sauvetage (RS}, Soupapes a ouverture 
rapide (SV), Soudages au moyen d'explosifs (SS) 

Modification du 2 8 MAR. 2019 

L'organe responsable, 

vu l'article 62 de l'ordonnance du 27 novembre 2000 sur les substances explosibles (0Expl)1 

äeckie: 

Reglement du 28 octobre 2016 sur la formation et l'examen en vue de l'obtention des 
autorisations de minage, minage d'edifices (BA), tirs sous l'eau (UW) et des autorisations 
d'emploi charges explosives de sauvetage (RS), soupapes a ouverture rapide (SV), 
soudages au moyen d'explosifs (SS) est moditie comme suit: 

11.22 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le candidat a 
fourni une prestation insuffisante. 

13.23 Les candidats qui ont echoue a l'examen en vertu du reqlement du 28 octobre 2016 
doivent seulement repeter les epreuves dans lesquelles ils ont fourni une prestation 
insuffisante. 
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Cette modification entre en vigueur apres son approbation par le Secretariat d'Etat a la 
formation, a la recherche et a l'innovation. 1 
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Vu l'art. 14 de la loi du 25 mars 1977 sur les explosifs (LExpl) et l'art. 62 de l'ordonnance du 27 novembre 
2000 sur les explosifs (OExpl), l'organe responsable au sens du eh. 1.1 edicte le present reqlernent: 

A) Dispositions generales 

1 Generalites 

1.1 Organe responsable 

1.11 Les organisations indiquees ci-apres constituent l'organe responsable de la formation et de 
l'examen: 
- Association suisse de minage (ASM); 
- Association suisse pour l'instruction au permis d'emploi d'explosifs (ASIPE). 

1.12 L'organe responsable est competent pour toute la Suisse. 

1.2 But de la formation et de l'examen 

1.21 La formation prepare les participants aux examens en vue de l'obtention des autorisations de 
minage BA, UW et des autorisations d'emploi RS, SV, SS. 

1.22 L'examen etablit si les candidats possedent les aptitudes et les connaissances requises pour 
effectuer des travaux de minage speciaux lies aux autorisations de minage rnentionnees et 
d'emploi d'engins pyrotechniques a des fins artisanales de la cateqorie P2 et pour allumer des 
charges explosives lies aux autorisations de minage rnentionnees au sens de la LExpl et des 
reqles reconnues de la technique. 

2 Organisation 

2.1 Arrondissements de formation et d'examen 

2.11 L'organe responsable gere de rnaniere centralisee ou au plan regional les cours de formation et 
les examens en langue francaise, allemande ou italienne. 

L'organisation de la formation et des examens requiert la creation des arrondissements de 
formation et d'examen suivants: 

De l'association ASM: 
arrondissement de formation et d'examen I pour les candidats de toute la Suisse. 

De l'association ASIPE: 
arrondissement de formation et d'examen II pour les candidats de toute la Suisse. 

2.2 Organes 

Sont constltues, en vue de l'organisation de la formation et des examens, les organes suivants: 
a) une commission d'examen (CE); 
b) une commission d'arrondissement (CA) par arrondissement de formation et d'examen; 
c) un secretariat. 
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2.3 Commission d'examen 

2.31 Les organes responsables choisissent les membres appeles a faire partie de la commission 
d'examen (CE). Les membres de la commission d'examen sont des specialistes du minage 
experirnentes disposant au moins d'une autorisation de minage C. lls exercent leur mandant 
pendant 4 ans et sont reeliqibles. lls peuvent rester en fonction pour une duree maximale de 
12 ans et jusqu'a 65 ans au maximum. L'organe responsable peut, le cas echeant, autoriser des 
exceptions düment fondees. 

2.32 La composition de la commission d'examen est la suivante: 
3 representants de l'ASM; 
3 representants de l'ASIPE; 
1 representant de la Suva; 
1 representant du Secretariat d'Etat a la formation, a la recherche et a l'innovation (SEFRI) 
(autorite de surveillance avec voix consultative). 

2.33 Les presidents de la commission d'arrondissement (CA) font d'office partie de la commission 
d'examen. La presidence et le secretariat de la commission d'examen alterne tous les 4 ans. La 
commission d'examen desiqne un rernplacant pour le president. Le SEFRI est egalement invite 
aux seances de la commission d'examen. 

2.34 La commission d'examen peut valablement deliberer si la rnajorite des membres ayant le droit de 
vote sont presents. Les decisions se prennent a la rnajorite absolue des membres presents ayant 
le droit devote. Le president tranche en cas d'eqalite des voix. 

2.4 Täches de la commission d'examen 

La commission d'examen: 
a) edicte et revise les directives sur la formation et l'examen 1 relatives au present reqlernent; 
b) presente a l'organe responsable des requetes de revision du present reqlernent; 
c) assure le contact avec les autorites; 
d) s'assure que les documents de cours et d'examen sont conformes aux reqles reconnues de 

la technique; 
e) reconnaTt d'autres permis d'emploi; 
f) approuve les rapports annuels sur la formation et les examens rediqes par les 

arrondissements de formation et d'examen. 

2.5 Commission d'arrondissement 

2.51 Les membres de la commission d'arrondissement sont choisis par l'organe responsable 
concerne. lls doivent etre detenteurs au minimum d'un permis de minage ou d'emploi. lls sont 
des professionnels experirnentes qui disposent d'une formation correspondant a l'echelon requis 
et axee sur la pratique. lls exercent leur mandant pendant 4 ans et sont reeliqibles. lls peuvent 
demeurer en fonction pendant 12 ans et jusqu'a 65 ans au maximum. La commission d'examen 
peut, le cas echeant, autoriser des exceptions düment fondees. 

2.52 La composition de la commission d'arrondissement est la suivante: 
5 - 8 representants de l'organe responsable (avec, le cas echeant, autant de remplacants); 
1 representant de la Suva; 
1 representant du SEFRI (autorite de surveillance avec voix consultative). 

2.53 Les representant de l'organe responsable sont deleques de rnaniere autonome par leur organe. 
Le SEFRI est aussi invite aux seances de la commission d'arrondissement. 

1 Ces directives peuvent eire obtenues aupres du secretariat de la commission d'examen. 
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2.54 La commission d'arrondissement peut valablement deliberer si la rnajorite des membres ayant le 
droit de vote sont presents. Les decisions se prennent a la rnajorite absolue des membres 
presents ayant le droit de vote. Le president tranche en cas d'eqalite des voix. 

2.6 Täches de la commission d'arrondissement 

La commission d'arrondissement: 
a) organise les cours et les examens; 
b) fixe les taxes de cours et d'examen; 
c) deterrnine le programme des cours et des examens; 
d) recueille les inscriptions aux cours et aux examens; 
e) decide de l'admission des candidats aux cours et aux examens; 
f) decide de l'octroi du permis de minage ou d'emploi; 
g) traite les requetes et les recours; 
h) informe les candidats et le SEFRI sur le programme des cours et des examens; 
i) prepare les documents de cours et d'examen selon les directives de la commission 

d'examen; 
j) assure la mise a disposition de l'infrastructure requise pour les cours et les examens; 
k) nomme un directeur de cours assumant la direction des cours de formation et un chef 

d'examen exercant la direction des examens; 
1) desiqne les enseignants et les experts aux examens; 
m) traite les cas disciplinaires conforrnement aux eh. 5.31 et 8.31; 
n) rediqe les rapports annuels a l'intention de l'organe responsable; 
o) informe la commission d'examen de la necessite de proceder a la revision des documents 

de cours et d'examen. 

La commission d'arrondissement peut delequer des täches relatives aux let. a, c, d, h, i et j 
a la direction des cours de formation, a la direction des examens ou a son secretariat. 

2.7 Secretariats 

2.71 La gestion du secretariat de la commission d'examen est assuree par l'organe responsable qui 
assume la presidence de la commission. II liquide les travaux administratifs et la correspondance 
de la commission d'examen. 

2.72 Les travaux administratifs concernant l'organisation des cours et des examens sont confies aux 
secretariats des commissions d'arrondissement. Ceux-ci sont constitues par les associations 
responsables concernees. 

2.8 Enseignants et experts aux examens 

2.81 Les enseignants sont des professionnels experirnentes qui disposent d'une formation 
correspondant a l'echelon requis et axee sur la pratique. L'äge limite pour exercer des activites de 
formation est fixe a 65 ans. 

2.82 Les experts aux examens sont nornrnes pour une session d'examen. lls peuvent exercer cette 
fonction durant 12 sessions consecutives. L'äge limite pour exercer des activites durant des 
sessions d'examen est fixe a 65 ans. La commission d'examen peut, le cas echeant, autoriser des 
exceptions düment fondees. 

2.9 Publicite et surveillance 

2.91 Les cours et les examens sont places sous la surveillance du SEFRI. lls ne sont pas publics. La 
commission d'examen peut, le cas echeant, autoriser des deroqations a cette regle. Les dates 
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des examens et des seances d'attribution des notes doivent etre fixees en collaboration avec le 
SEFRI. 

2.92 Le SEFRI doit disposer bien avant le debut des cours des informations et des documents ci-apres: 
a) le programme des cours; 
b) le lieu et la date des cours; 
c) la liste des candidats et des enseignants; 
d) la version mise a jour des documents de cours. 

2.93 Le SEFRI doit disposer bien avant le debut des examens des informations et des documents 
ci-apres: 
a) le programme des examens; 
b) le lieu et la date des examens; 
c) la liste des candidats et des experts aux examens; 
d) la version mise a jour des epreuves d'examen. 

3 Couverture des frais 

3.1 Les associations et les organisations responsables indemnisent les membres de la commission 
d'examen et de la commission d'arrondissement ainsi que les enseignants et les experts aux 
examens qu'elles delequent. 

3.2 Les associations et les organisations responsables prennent a leur charge les frais de cours et 
d'examen non couverts par les taxes ou par d'autres montants alloues. 

3.3 Tout versement au sein de l'organe responsable pour compenser l'organisation d'examens 
deficitaire ou couvrir les frais occasionnes par des prestations administratives est exclu. 

B) Cours de formation 

4 Publication, inscription, admission, frais 

4.1 Publication 

4.11 Les cours sont annonces dans les programmes des cours et les publications officielles de l'organe 
responsable. 

4.12 Les publications contiennent les informations suivantes: 
a) les dates des cours; 
b) les objectifs des cours; 
c) la taxe de cours; 
d) l'adresse d'inscription; 
e) le delai d'inscription. 

4.2 lnscription 

4.21 Le formulaire d'inscription officiel, düment rempli, doit etre adresse dans les delais au secretariat 
de la commission d'arrondissement. En regle generale, les candidats doivent s'inscrire au plus 
tard huit semaines avant le debut du cours. 
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4.22 L'inscription doit etre accornpaqnee des documents suivants: 
a) l'attestation de confiance etablie par la police conforrnernent au eh. 4.31, let. b; la date 

d'etablissernent de cette attestation ne doit pas etre anterieure a une annee; 
b) les copies de la carte AVS et d'une attestation officielle; 
c) les autorisations de minage au d'emploi obtenues (copie du permis de minage au d'emploi); 

en sus pour le permis d'emploi RS, SV, SS: 
d) le justificatif attestant que le candidat exerce a titre principal au accessoire l'activite 

professionnelle pour laquelle il requiert l'autorisation. 

4.23 Les dossiers d'inscription demeurent en possession de la commission d'arrondissement et sont 
traites de rnaniere confidentielle. 

4.24 Si le nombre de candidats est superieur a l'offre de places de formation, c'est l'ordre d'arrivee des 
inscriptions qui prevaut. Les candidats non retenus par manque de places peuvent faire valoir leur 
inscription pour un cours subsequent. 

4.25 Si le cours est annule par manque de candidats, la taxe de cours est rernboursee. Les personnes 
deja inscrites sont informees a temps de l'annulation du cours. 

4.3 Admission 

4.31 Sont admis aux cours les candidats qui: 
a) sont majeurs; 
b) sont dignes de confiance au sens de l'art. 55, al.1, OExpl; 
en sus pour les cours BA: 
c) sont titulaires des autorisations de minage C et ME; 
en sus pour les cours UW: 
c) sont titulaires des autorisations de minage Bau C et ME; 

en sus pour les cours RS, SV, SS: 

c) le justificatif attestant que le candidat exerce a titre principal au accessoire l'activite 
professionnelle pour laquelle il requiert l'autorisation. 

Sur demande de la commission d'arrondissement, la commission d'examen statue sur les 
exceptions relatives a la let. c). 
Reste reserve le paiement de la taxe de cours dans les delais conformernent au eh. 4.41. 

4.32 La decision concernant l'admission au cours est cornrnuniquee par ecrit aux candidats avant le 
debut du cours. Les decisions negatives font etat des motifs et des voies de droit. 

4.33 Les decisions de la commission d'examen concernant la non-admission au cours peuvent faire 
l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 30 jours suivant leur notification. Le recours doit 
comporter les conclusions et les motifs du recourant. 

4.34 Le SEFRI statue en prerniere instance sur les recours. La decision du SEFRI peut etre deferee 
au Tribunal administratif federal dans les 30 jours suivant sa notification. 

4.4 Frais 

4.41 Apres avoir recu confirmation de leur admission, les candidats s'acquittent de la taxe de cours. 
Celle-ci varie en fonction du genre et de la duree de la formation. 

4.42 En cas de repetition du cours, le candidat est tenu de verser l'inteqralite de la taxe de cours. 
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4.43 Les candidats inscrits a un cours qui se retirent dans les delais conformernent au eh. 5.21 ou ne 
peuvent pas participer a une formation pour des raisons valables apres leur admission au cours, 
ont droit au remboursement du montant paye, deduction faite des frais occasionnes. 

4.44 Les candidats inscrits a un cours qui ne se retirent pas dans les delais ou qui sont exclus du cours 
doivent s'acquitter des frais occasionnes. 

4.45 Les frais de deplacernent, de logement et de repas, de rnerne que les autres depenses 
personnelles occasionnees pendant la duree du cours, sont a la charge des candidats. 

5 Organisation des cours 

5.1 Organisation et convocation 

5.11 Les cours sont orqanises par un directeur de cours. 

5.12 Les candidats au cours doivent pouvoir suivre une formation dans l'une des trois langues 
officielles (francais, allemand ou italien) de leur choix. 

5.13 Un cours a lieu si, apres sa publication, 4 candidats au moins remplissent les conditions 
d'admission. 

5.14 Les classes ne doivent en regle generale pas compter plus de 24 participants. En cas 
d'exceptions fondees, la commission d'examen peut autoriser des classes comptant jusqu'ä 
32 participants au maximum. Pour les exercices pratiques avec des engins pyrotechniques, les 
groupes se composent de 8 participants au maximum par enseignant. 

5.15 Les candidats sont convoques au moins 2 semaines avant le debut du cours et recoivent les 
informations et les documents suivants: 
a) le lieu du cours; 
b) la date du cours; 
c) le programme general du cours; 
d) la liste des enseignants. 

5.16 Avant le debut de la formation, les candidats doivent prouver leur identite au moyen d'une piece 
d'identite officielle valable munie d'une photo. 

5.2 Retrait 

5.21 Les candidats peuvent retirer leur inscription jusqu'a 30 jours avant le debut du cours. 

5.22 Passe ce delai, le retrait n'est pris en consideration qu'en cas de raison valable. Sont reputees 
valables les raisons suivantes: 
a) rnaternlte; 
b) maladie et accident; 
c) deces d'un proche; 
d) service militaire, service de protection civile ou service civil irnprevu. 

5.23 Le retrait doit etre cornrnunique sans delai par ecrit au secretariat de la commission 
d'arrondissement. 
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5.3 Exclusion / Absences 

5.31 Est exclu du cours quiconque: 
a) enfreint gravement la discipline du cours; 
b) porte atteinte a d'autres personnes ou a la propriete d'autrui; 
c) est absent du cours sans s'etre excuse. 

5.32 La decision d'exclure un candidat du cours incombe a la commission d'arrondissement. Jusqu'a la 
promulgation de la decision formelle, le candidat a le droit, sous reserve, de terminer le cours, 
pour autant qu'il n'en resulte pas de risque pour la securite. 

5.33 Une attestation de cours est delivree si le candidat a suivi au moins 80 % du cours. La 
commission d'arrondissement statue sur les exceptions. 

5.34 Afin de permettre aux participants de suivre le nombre d'heures obligatoires defini au eh. 5.33, la 
direction des cours peut autoriser les personnes ayant ete empechees de suivre certaines parties 
du cours pour des raisons valables de rattraper les heures d'enseignement manquantes. 

5.4 Documents de cours, materiel auxiliaire et de cours 

5.41 Les documents de cours doivent etre conformes aux dispositions de la LExpl et de l'OExpl. 
L'organisateur du cours les remet aux participants. 

5.42 Les participants doivent se munir du material necessaire pour ecrire et dessiner, d'une calculette 
ainsi que d'un casque de protection, de chaussures et de veternents adequats. 

5.43 L'organisateur du cours fournit les pieces d'artifice, les accessoires d'allumage et les autres 
accessoires requis pour les exercices pratiques. 
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6 Plans d'enseignement et branches 

6.1 Plans d'enseignement 

Les plans d'enseignement doivent etre conformes a la LExpl et a l'OExpl et repondre aux 
besoins pratiques. 

6.2 Branches 

6.21 La duree de la formation dans les diverses branches est la suivante: 

Autorisation des minages d'edifices (BA): 

Branche Heures 

Cours Travail pratique Total 

1 Connaissances sur les minages 2,50 - 2,50 
d'edifices 

2 Conception des edifices et 2,00 - 2,00 
resistance des rnateriaux 

Total des heures du cours BA 4,50 - 4,50 

Autorisations de minages sous l'eau (UW): 

Branche Heures 

Cours Travail pratique Total 

1a Dispositions legales, transport 1,00 - 1,00 

Prescriptions de la Suva, 
1b plonqee professionnelle et 2,00 - 2,00 

travaux en surpression 

2 Environnement sous-marin 1,00 1,00 2,00 

3 Environnement aux alentours 1,50 0,50 2,00 

4 Matieres explosives et 1,50 2,50 4,00 
moyens auxiliaires 

5 Technique du minage et 7,00 4,00 11,00 
preparation du travail 

Total des heures du cours UW 14,00 8,00 22,00 
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Autorisations des charges explosives de sauvetage (RS): 

Branche Heures 

Cours Travail pratique Total 

1 Dispositions legales, transport 2,25 - 2,25 

2 Charges explosives de sauvetage 1,00 - 1,00 

3 Effet sur l'environnement 1,25 1,50 2,75 

4 
Emploi des charges explosives de - 2,00 2,00 
sauvetage 

Total des heures du cours RS 4,50 3,50 8,00 

Autorisation des soupapes a ouverture rapide (SV): 

Branche Heures 

Cours Travail pratique Total 

1 Dispositions legales, transport 2,00 - 2,00 

2 Soupapes a ouverture rapide, 1,50 1,00 2,50 
rnatiere explosive 

3 
Effet sur l'environnement, 1,00 0,50 1,50 
securite 

Total des heures du cours SV 4,50 1,50 6,00 

Autorisation des soudages au moyen d'explosif (SS): 

Branche Heures 

Cours Travail pratique Total 

1 Dispositions legales, transport 2,25 - 2,25 

2 Soudage au moyen d'explosif, 2,00 1,50 3,50 
mattere explosive 

3 
Effet sur l'environnement, 1,50 0,75 2,25 
securite 

Total des heures du cours SS 5,75 2,25 8,00 

6.22 Les objectifs sur la formation sont fixes dans les directives sur la formation et l'examen2 relatives 
au present reqlernent. 

6.23 La commission d'examen meta jour ces directives a intervalles requliers. En cas de modifications 
importantes, eile doit, conforrnernent a l'art. 55 OExpl, les soumettre a un cornite d'experts pour 
examen. 

2 Ces directives peuvent eire obtenues aupres du secretariat de Ja commission d'examen. 
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C) Examens 

7 Publication, inscription, admission, frais 

7 .1 Publication 

7.11 Les examens sont annonces dans les programmes des cours et dans les publications officielles 
de l'organe responsable. 

7.12 La publication contient au minimum les informations suivantes: 
a) les dates des examens; 
b) les autorisations de minage ou d'emploi; 
c) la taxe d'examen; 
d) l'adresse d'inscription; 
e) le delai d'inscription. 

7 .2 lnscription 

7.21 Le formulaire d'inscription officiel, dOment rempli, doit etre adresse dans les delais au secretariat 
de la commission d'arrondissement. En regle generale, les candidats doivent s'inscrire au plus 
tard huit semaines avant l'examen. 

7.22 L'inscription doit etre accornpaqnee des documents suivants: 
a) l'attestation de confiance etablie par la police conforrnernent au eh. 7.31, let. b. La date 

d'etablissernent de cette attestation ne doit pas etre anterieure a une annee: 
b) les copies de la carte AVS et d'une attestation officielle; 
c) les autorisations de minage ou d'emploi obtenues (copie du permis de minage ou d'emploi); 

en sus pour les autorisations d'emploi RS, SV, SS: 
d) le justificatif attestant que le candidat exerce a titre principal ou accessoire l'activite 

professionnelle pour laquelle il requiert l'autorisation. 

7.23 Les dossiers d'inscription demeurent en possession de la commission d'arrondissement et sont 
traites de rnaniere confidentielle. 

7.24 Si le nombre de candidats est superieur a l'offre de places de formation, c'est l'ordre d'arrivee des 
inscriptions qui prevaut. Les candidats non retenus par manque de places peuvent faire valoir leur 
inscription pour une session d'examen ulterieure. 

7.25 Si l'examen ne peut avoir lieu en raison d'un nombre insuffisant de candidats, la taxe d'examen 
est rernboursee. Les personnes deja inscrites sont inforrnees a temps de l'annulation de 
l'examen. 

7 .3 Admission 

7.31 Sont admis aux examens les candidats qui: 
a) sont majeurs; 
b) sont dignes de confiance au sens de l'art. 55, al.1, OExpl; 

en sus pour les examens BA: 
c) sont titulaires des autorisations de minage C et ME et du justificatif attestant de la 

frequentation du «cours specialise de technique aux explosifs de sauvetage 76» du 
Departement federal de la defense. de la protection de la population et des sports (DDPS); 
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en sus pour les examens UW: 
c) sont titulaires des autorisations de minage B ou C et ME; 
d) ont suivi le cours de formation UW; 

en sus pour les autorisations RS, SV et SS: 

c) sont en mesure de presenter le justificatif attestant que le candidat exerce a titre principal ou 
accessoire l'activite professionnelle pour laquelle il requiert l'autorisation; 

d) ont suivi le cours de formation pour l'autorisation correspondante en vertu du eh. 5.33. 

Sur demande de la commission d'arrondissement, la commission d'examen statue sur les 
exceptions concernant les let. c) et d). 

Reste reserve le paiement de la taxe d'examen dans les delais seien le eh. 7.41. 

7.32 La decision concernant l'admission a l'examen est cornrnuniquee par ecrit aux candidats avant le 
debut de l'examen. Les decisions negatives indiquent les motifs et les voies de droit. 

7.33 Les decisions de la commission d'examen concernant la non-admission a l'examen peuvent 
faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 30 jours suivant leur notification. Le recours 
doit comporter les conclusions et les motifs du recourant. 

7.34 Le SEFRI statue en premiere instance sur les recours. La decision du SEFRI peut etre deferee 
au Tribunal administratif federal dans les 30 jours suivant sa notification. 

7.4 Frais 

7.41 Apres avoir recu confirmation de leur admission, les candidats s'acquittent de la taxe d'examen. 
Celle-ci varie en fonction du genre et de la duree de l'examen. 

7.42 En cas de repetition de l'examen, le candidat est tenu de verser l'inteqralite de la taxe d'examen. 

7.43 Les candidats inscrits a un examen qui se retirent dans les delais conforrnernent au eh. 8.21 ou 
ne peuvent pas participer a un examen pour des raisons valables apres leur admission a 
l'examen, ont droit au remboursement du montant paye, deduction faite des frais occasionnes. 

7.44 l.'echec a l'examen ne donne pas droit au remboursement de la taxe d'examen. 

7.45 Les frais de deplacernent, de logement et de repas, de rnerne que les autres depenses 
personnelles occasionnees pendant la duree de l'examen, sont a la charge des candidats. 

7.46 Le SEFRI percoit aupres des candidats une taxe pour l'etablissernent des permis de minage ou 
d'emploi et pour l'inscription des titulaires dans le registre correspondant. 

8 Organisation de l'examen 

8.1 Organisation et convocation 

8.11 Les candidats doivent pouvoir passer les examens au choix en francais, en allemand ou en italien. 

8.12 Un examen a lieu si, apres sa publication, 4 candidats au moins remplissent les conditions 
d'admission. 

8.13 Les candidats sont convoques au moins 3 semaines avant l'examen et recoivent les informations 
et les documents suivants: · 
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a) le lieu de l'examen; 
b) la date de l'examen; 
c) le programme general de l'examen, avec mention du matertet ou des documents autorises: 
d) la liste des experts aux examens. 

8.14 Taute demande de recusation d'un expert presentee par un candidat doit etre communiquee par 
ecrit au chef d'examen responsable au moins 10 jours avant le debut de l'examen, avec indication 
des motifs. Le chef d'examen prend les mesures qui s'imposent. 

8.15 Avant le debut de l'examen, les candidats doivent prouver leur identite au moyen d'une piece 
d'identite officielle valable avec photo. 

8.2 Retrait 

8.21 Les candidats peuvent retirer leur inscription jusqu'ä 30 jours avant le debut de l'examen. 

8.22 Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. Sont reputees valables 
les raisons suivantes: 
a) maternite; 
b) maladie et accident; 
c) deces d'un proche; 
d) service militaire, service de protection civile ou service civil irnprevu. 

8.23 Le retrait doit etre communique sans delai par ecrit au chef d'examen responsable. 

8.3 Exclusion 

8.31 Est exclu de l'examen quiconque: 
a) utilise du materiel ou des documents non autorises; 
b) enfreint gravement la discipline de l'examen; 
c) tente de tromper les experts. 

8.32 La decision d'exclure un candidat de l'examen incombe a la commission d'arrondissement. 
Jusqu'a la promulgation de la decision formelle, le candidat a le droit de terminer la session 
d'examen en cours, pour autant qu'il n'en resulte pas de risque pour la securite. 

8.4 Surveillance de l'examen et experts aux examens 

8.41 Les examens sont diriqes par un chef d'examen. 

8.42 Une personne experirnentee au moins surveille le deroulernent des travaux d'examen pratiques et 
ecrits. Elle consigne ses observations par ecrit. 

8.43 Deux experts au moins evaluent les travaux d'examen ecrits et pratiques et fixent conjointement 
les notes. 

8.44 Deux experts au moins font passer les examens oraux, apprecient les prestations fournies et 
fixent conjointement les notes. 

8.45 Les experts se recusent s'ils sont proches parents des candidats, de rnerne que s'ils sont leurs 
superieurs hierarchiques ou leurs collaborateurs. 
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9 Branches d'examen et exigences 

9.1 Branches d'examen 

9.11 Selon le type d'autorisation de minage ou d'emploi envisaqe, l'examen porte sur les branches 
suivantes: 

Autorisation des minages d'edifices (BA): 

C: 
0 

C: U):.:. 
Heures Q) Q) a> ns 

J: E .c E u u ... 
C: ~ C: .E I! Q) I! Q) m=-c m -c 

Examen Examen Travaux Total ecrit oral pratiques 

1 1 Connaissances sur les minages - 0,75 - 0,75 d'edifices 

2 2 Conception des edifices et 0,50 - - 0,50 resistancs des rnateriaux 

Total des heures de l'examen BA 0,50 0,75 - 1,25 

Autorisation des minages sous l'eau (UW): 

C: 
0 

C: U) :.:. 
Heures Q) Q) a> ns 

J: E .c E u u ... c: ns lii .E ns >< ... Q) ... Q) m =-c m -c 
Examen Examen Travaux Total ecrit oral pratiques 

1 1a,1b Dispositions legales, transport, 
- 0,25 - 0,25 prescriptions de la Suva 

2 2,4 Effet sous l'eau, rnatieres explosives 
1,00 - - 1,00 et moyens auxiliaires 

3 3 Effet sur l'environnement - 0,25 - 0,25 

4 5 Technique du minage, 
1,00 0,25 0,50 1,75 preparation du travail 

Total des heures de l'examen UW 2,00 0,75 0,50 3,25 
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Autorisations des charges explosives de sauvetage (RS): 

C: 
Cl) Cl) 
..c: E g C'G 

l! ~ 
m~ 

C: 
0 

U) +' 
Cl) C'G 
..c: E 
CJ ... 
C: .E 
l! Cl) m -c 

Heures 

Examen Examen Travaux 
Total ecrit oral pratiques 

1 1 Dispositions legales, transport 1,00 - - 1,00 

2 2+3 Charges explosives de sauvetage, 
0,75 - - 0,75 effet sur l'environnement 

3 4 Emploi des charges explosives de - 0,25 0,75 1,00 sauvetage 

Total des heures de l'examen RS 1,75 0,25 0,75 2,75 

Autorisation des soupapes a ouverture rapide (SV): 

C: 
0 

C: U) +' 
Heures Cl) Cl) Cl) C'G 

..c: E ..c: E 
CJ CJ ... C: C'G C: .E C'G >< ... Cl) l! Cl) m~ m -c 

Examen Examen Travaux 
Total ecrit oral pratiques 

1 1 Dispositions legales, transport 1,00 - - 1,00 

2 2 Soupapes a ouverture rapide, 
0,25 0,50 - 0,75 rnatiere explosive 

3 3 Effet sur l'environnement, securite 0,50 - - 0,50 

Total des heures de l'examen SV 1,75 0,50 - 2,25 

Autorisation des soudages au moyen d'explosif (SS): 

C: 
0 

C: U) +' 
Heures Cl) Cl) Cl) C'G 

..c: E ..c: E 
CJ CJ ... C: C'G C: .E C'G >< ... Cl) l! Cl) m ~ m -c 

Examen Examen Travaux 
Total ecrit oral pratiques 

1 1 Dispositions legales, transport 1,00 - - 1,00 

2 2 Soudage au moyen d'explosif, 
0,50 - 0,50 1,00 rnatiere explosive 

3 3 Effet sur l'environnement, securite 0,50 - - 0,50 

Total des heures de l'examen SS 2,00 - 0,50 2,50 
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9.12 Chaque branehe peut etre subdivisee en plusieurs points d'appreciation et, le eas echeant, 
en sous-points d'appreciation La eommission d'examen definit ees subdivisions ainsi que la 
ponderation de ehaeune d'entre elles. 

9.2 

9.21 

9.22 

Matieres d'examen 

L'examen porte toujours sur une partie seulement de l'ensemble des eonnaissanees exiqees. Les 
matteres d'examen sont mentionnees dans le guide3 relatif au present reqlernent. 

La eommission d'examen aetualise le guide a intervalles requliers. En eas de modifieations 
importantes, eile doit les soumettre a un cornite d'experts conformernent a l'art. 66 OExpl 
pour verification. 

10 Evaluation et notation 

10.1 

10.10 

10.12 

10.13 

10.2 

10.21 

10.22 

10.3 

10.31 

10.32 

Evaluation 

l.'evaluation des points d'appreciation et, eventuellement, des sous-points d'appreciation 
s'effeetue au moyen de points. La eommission d'examen fixe le nombre maximal de points 
pouvant etre obtenus. La notation se fait conforrnement au eh. 10.2. 

La note de branehe est la moyenne de toutes les notes des points d'appreciation. Elle est arrondie 
a la premiere decirnale. Si le mode d'appreciation permet de determiner direetement la note de 
branehe sans faire usage de points, eelle-ei est attribuee conformernent au eh. 10.2. 

La note globale est la moyenne des notes de branehe. Elle est arrondie a la prerniere decirnale. 

Notation 

Les prestations des eandidats sont evaluees au moyen de notes echelonnees de 6 a 1. 
Est applieable l'echelle des notes suivante: 

Note Oualite des prestations 

6 Tres bien, qualitativement et quantitativement 
5 Bien, eonforme aux exigenees 
4 Conforme aux exigenees minimales 
3 Faible, ineomplet 
2 Tres faible 
1 Travail inutilisable ou non execute 

Clöture et seance d'attribution des notes, certificat d'examen 

A l'issue des examens, la eommission d'arrondissement se reunit dans le delai d'un mois pour 
etablir les resultats et decide de l'oetroi ou non du permis de minage ou d'emploi Le SEFRI est 
invite a eette seance. 

Les superieurs hierarcniques aetuels, les eollaborateurs et les proehes parents des eandidats se 
recusent lors de la prise de decision relative a l'oetroi du permis de minage ou d'emploi. 

3 
Le guide peu! etre obtenu aupres du secretariat de la commission d'examen. 
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10.33 La commission d'arrondissement etablit un certificat d'examen par candidat. Le certificat est muni 
de la signature du chef d'examen et du president, ou en cas de cumul de fonctions, du president 
et d'un autre membre de la commission d'arrondissement cornpetente. II doit contenir au moins 
les informations suivantes: 
a) les notes des differentes epreuves d'examen et la note globale; 
b) la mention de reussite ou d'echec a l'examen; 
c) les voies de recours pour les candidats ayant echoue. 

10.34 Les decisions de la commission d'arrondissement concernant le refus d'octroyer le permis de 
minage ou d'emploi peuvent faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 30 jours suivant 
leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant. 

10.35 Le SEFRI statue en prerniere instance sur les recours. Sa decision peut etre deferee au Tribunal 
administratif federal dans les 30 jours suivant la notification. 

11 Conditions de reusslte et repetition de l'examen 

11.1 Conditions de reusslte de l'examen 

11.11 L'examen BA, UW, RS, SV, SS est reussi si: 
a) la note globale, de rnerne que la note de branche et les eventuelles notes des points 

d'appreciation ne sont pas inferieures a 4,0. 

11.12 L'examen est considere comme non reussi si le candidat: 
a) ne se desiste pas a temps; 
b) ne se presente pas a l'examen sans avoir fourni de motif valable; 
c) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable; 
d) est exclu de l'examen. 

Les epreuves remises avant le retrait du candidat ne sont pas evaluees. 

11.2 Repetition de l'examen 

11.21 Le candidat qui echoue a l'examen est autorise a le repasser a deux reprises. 
11.22 La repetition de l'examen porte sur toutes les branches. 

11.23 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent eqalement aux 
examens subsequents 

12 Permis de minage ou d'emploi et procedures 

12.1 Permis de minage ou d'emploi et publication 

12.11 Tout candidat ayant reussi l'examen recoit un permis de minage ou d'emploi avec la mention 
correspondante BA, UW, RS, SV, SS. Le SEFRI etablit le permis de minage ou d'emploi, lequel 
est siqne par son representant et par le president de la commission d'arrondissement. 

12.12 L'inscription BA autorise: 
a) la planification et l'execution de minages d'edifices; 
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12.13 L'inscription UW autorise: 
a) la planification et l'execution de minages sous l'eau compte tenu des conditions restrictives 

d'autorisations pour les travaux de minage ordinaires. 

12.14 L'inscription RS autorise: 
a) la preparation et l'allumage autonome de charges explosives de sauvetage. 

12.15 L'inscription SV autorise: 
a) le montage et le demontaqe autonome de soupapes a ouverture rapide; 
b) la maintenance autonome de soupapes a ouverture rapide; 
c) le declenchement durant les travaux de maintenance de soupapes a ouverture rapide. 

12.16 L'inscription SS autorise: 
a) la preparation et l'allumage autonome de soudages au moyen d'explosifs. 

12.17 Les noms des titulaires de permis de minage ou d'emploi sont inscrits dans un registre tenu par 
le SEFRI. Le SEFRI met la liste a la disposition de l'office central (art. 33 LExpl) et des offices 
specialises des cantons vises a l'art. 33 OExpl. 

12.2 Retrait du permis de minage ou d'emploi 

12.21 Le SEFRI peut retirer tout permis de minage ou d'emploi obtenu de rnaniere illicite. Les poursuites 
penales sont reservees. 

12.22 Les decisions du SEFRI peuvent etre deferees au Tribunal administratif federal dans les 30 jours 
suivant leur notification. 

D) Dispositions finales 

13 Force juridique 

13.1 Abrogation du droit en vigueur 

Le reqlernent du 15 juillet 2002 sur la formation et l'examen en vue d'obtenir le permis de 
minage BA, UW ou le permis d'emploi RS, SV, SS est abroqe. 

13.2 Dispositions transitoires 

13.21 Les premiers cours et examens selon le present reqlernent auront lieu en 2016. 

13.22 Les permis de minage ou d'emploi etablis avant l'entree en vigueur du present reqternent 
conservent leur validite. 

13.3 Entree en vigueur 

Le present reqlernent entre en vigueur des son approbation par le SEFRI. L'organe responsable 
se charge de son execution. 
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13.4 Ediction 

Aubonne, 

:11~ 
President de la commission d'arrondissement 1 

Hagendorn, 2) · 9 · 

ASIPE 

Hanspeter Fuchser 
President de la commission d'arrondissement II 

Roger Ringgenberg 
President central 

Hanspeter Flückiger 
President de l'ASIPE 

Le present reqlernent est approuve. 

Berne, le 7__ ß .. ,{o . Z_o~ ~ 

Secretarlat d'Etat a la formation, a la recherche et a l'innovation SEFRI 

~~ 
Rerny Hübschi 
Chef de la division Formation professionnelle superieure 
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